
 

 

 

 

 

 

 
 

COMMISSION  D’APPEL 
 

Mardi 16 novembre 2021 à 18h00 
 
 

Procès-Verbal N°532 

 

Président   : MONTMAYEUR Marc   
Présents  : TRUWANT Thierry, SCARPA Vincent, BRAULT Annie, EL 
    RHAFFARI Reda 
Excusés   :  RACLET Chrystelle, BONNARD Christophe, FRANZIN 
Didier, MAZZOLENI Laurent, REMLI Amar, FERNANDES Carlos, BLANC Aline 
 

………………………………………………………………… 

 
 
 
Note aux clubs 

Pour chaque appel : 

Merci de bien vouloir noter les informations suivantes : 

Match : catégorie, niveau, poule et date du match 

Motif (s) de l’appel - date de parution et numéro PV 

 

 

 

CONVOCATION ERRATUM SUITE ERREUR DE TRANSCRIPTION 
Dossier 21-22-005D : match  USVO – FC SEYSSINS – U20 – D1 du 23 octobre 
2021 
Appel du club de SEYSSINS en date vendredi 05 novembre 2021 contestant les 
décisions prises par la commission départementale de discipline en date du 2 
novembre 2021,   parues au  PV n° 530  du jeudi  4 novembre 2021  
Suspension éducateur 4 MF + A  amende 45 € 
Mauvaise tenue du public  100 €   IL FAUT LIRE  mauvaise tenue des joueurs 
amende100 € 
L’audition aura lieu le mardi 23 novembre 2021 à 18h30 
Les personnes sont convoquées par la boite mail des clubs qui transmettront la 
convocation aux personnes concernées. 
 
 
 
 



 

 

CONVOCATION 
Dossier 21-22-005D : match  USVO – FC SEYSSINS – U20 – D1 du 23 octobre 
2021 
Appel incident du bureau du district de l’Isère en date du mardi 16 novembre 2021 
contestant les décisions prises par la commission départementale de discipline en 
date du 2 novembre 2021, parues au  PV n° 530  du jeudi  4 novembre 2021  
Suspension éducateur 4 MF + A  amende 45 € 
Mauvaise tenue des joueurs amende100 € 
L’audition aura lieu le mardi 23 novembre 2021 à 18h30 
 
 
 
CONVOCATION 
Dossier 21-22-007D : match  senior, D1, poule B du 17/10/21,  ESTRABLIN 1  / 
COTE ST ANDRE 2 
Appel du club de COTE ST ANDRE en date lundi 15 novembre 2021 contestant les 
décisions prises par la commission départementale de discipline dans le dossier 
n°21/05/01 en date du 9 novembre 2021, parue au PV n° 531 du 12 novembre 2021 
Appel portant sur : Suspension d’un licencié assujetti, Amende 45 euros 
L’audition aura lieu le mardi 30 novembre 2021 à 19h15 
Les personnes sont convoquées par la boite mail des clubs qui transmettront la 
convocation aux personnes concernées. 
 
 
 
 
Le Président          Le secrétaire de séance 
Marc MONTMAYEUR                                                              Thierry TRUWANT 
 
 
 

 


